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Présents :  

Christine JACOMET, Isabelle GREMEAU, Françoise FABRE, Sylviane DYDYMSKI, Nadine PASSEPONT, Christiane PONS, Christopher 

DEPALLE, Geneviève SCHMELLER, L. delafoulhouzz 

 
 
Le  questionnaire du bilan de compétences VIH, remodelé et  proposé par Louis Cormerais  
a été entériné lors de la réunion du 19 novembre 2010 après quelques modifications de 
forme. 
 
Celui-ci  sera dans un premier temps testé dès début décembre par Louis sur 10 patients 
consécutifs et évalué par la suite. 
Après ajustement, si besoin, celui-ci sera administré dès janvier 2011, sur proposition du 
médecin. 
 
Il est rappelé que l'objectif premier de ce bilan est double : 
- évaluer les connaissances d'une cohorte de patients en 2010. 
- ouvrir la porte à l'éducation thérapeutique, pour ceux qui sans cela n'aurait pas ressenti 
la nécessité d'être aidé individuellement. 
 
Le déroulement de cette enquète se fera de janvier à juin. 
 
La participation au  "bilan de compétence" est proposé par le médecin en consultation.  
L'entretien sera effectué soit par une infirmière (Nadine Passepont) en consultation d'ETP 
le vendredi matin, Sylviane Dydyminski le mardi après-midi ou Louis à la demande les 
autres jours. Si le patient n'est pas disponible le jour même, il aura la possibilité de 
reprendre contact par la suite. 
La proposition de la plaquette d'ETP sera faite en systématique. 
 
 Pour les patients qui s'engageront dans un parcours d'ETP, ce questionnaire leur sera 
proposé à nouveau  en aval, en guise d'évaluation. 
 
Une nouvelle réunion sera organisée à 1 mois (fin janvier) pour faire le point sur ce 
questionnaire. 
 
Par ailleurs, 
la Pharmacie hospitalière nous a présenté un projet d'évaluation de l'observance qui sera 
effectué à l'occasion de la délivrance des traitements ARV ( 5 questions posées), durée 3 
minutes. 
 


